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A Muret Permanence au 8 rue Jean Jaurès , tous les mercredi                                Tél : 05.34.56.63.96 

A St Lys Permanence à la Mairie Place Nationale, 2ème et 4éme mardi du mois  Tél : 05.62.14.71.71 

A Portet Permanence à la Mairie rue de l’Hôtel de Ville, 1er et 3ème mardi           Tél : 05.61.72.00.12 

Habitat prive-programme       

d’intérêt général (PIG) 

 

Le Programme d’intérêt Général Plan de Cohésion Sociale,          

engagé fin 2008 par la Communauté  d’Agglomération                   

du Muretain, connait un vrai succès.  

 

En effet, 62 logements vont bénéficier d’une subvention de                                                                         

l’Agence Nationale de l’Habitat et                                                                                                                

de la Communauté d’Agglomération du Muretain                                                                                

(délégation des aides à la pierre). 

 

Les propriétaires engageront 852 709 € dans la réalisation de travaux et bénéficieront de plus de 

305 000 € de subventions (soit presque 36 %). S’ajoutent à ces subventions les crédits d’impôts,   

l’éco-prêt, les prêts des partenaires du programme comme la Caisse d’Allocations Familiales,          

Procivis/Sacicap et dernièrement les aides complémentaires apportées par le Conseil Régional pour 

les logements vacants et l’encouragement aux économies d’énergie. 

Il est important de souligner, qu’en dehors des subventions obtenues pour les muretains, ces dépen-

ses alimentent le tissu artisanal local et régional. 

 

Peuvent être subventionnés :  

 

Travaux pour lutter contre la précarité énergétique                                                                        

Isolation des sols, murs, toitures et amélioration ou changement des menuiseries et du chauffage (est 

en précarité énergétique une personne qui utilise au moins 15% de ses ressources pour le paiement 

de ses factures d’énergie). 

Travaux pour le maintien à domicile des personnes âgées ou en situation de handicap 

Adaptation d’une salle de bain, pose d’accessoires ou encore aménagement intérieur. 

Travaux pour améliorer et mettre en conformité le logement 

Electricité, plomberie, réfection du toit, assainissement, carrelage. 

 

Les aides financières 

 

Elles sont comprises entre 20 et 70%. Pour les propriétaires occupants, ces aides sont attribuées en 

fonction des ressources de l’ensemble des occupants. 

Pour les logements locatifs ou destinés à l’être, les subventions sont allouées en fonction de la surfa-

ce habitable des logements. Dans les deux cas les aides sont plafonnées. 

 

Lancé à titre expérimental la 1ère année, le Programme d’Intérêt Général a été reconduit jusqu’à fin 

2012. 

 

L’objectif principal est de favoriser le développement de logements locatifs à loyers maîtrisés et de 

permettre la résorption de l’habitat indigne et la lutte contre la précarité énergétique. 

 

Pour les habitants de la CAM, 3 permanences pour s’informer                                                                      

sur le Programme d’Intérêt Général « Plan de Cohésion Sociale » : 
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10 ans de gestion communale 

 

   

  

 

Pour la taxe d’habitation, une légère baisse 

a été appliquée en 2001, 2002 et 2003, 

faisant passer le taux de 15,53% à 14,48%, 

taux qui est toujours en vigueur en 2010. 

   

  

 

  

En 10 ans, de nombreux investissements ont 

été réalisés sur notre commune et  cela, sans 

majoration des impôts, bien au contraire nous 

avons baissé les taux des taxes communales.  

 

 

122,82 

 

 

 

 

 

Le choix politique de la commune de Saint 

Clar de Rivière a été de baisser légèrement 

les taux pendant 3 ans (2001, 2002 et 2003) 

puis de les geler. 

 En ce qui concerne les taxes foncières,      

le taux de 22,99% en 2000 est                 

passé à  21,73% en 2010                     

103,42 

Et pour le non bâti, il a également 

baissé puisqu’il est passé de     

122,82% en 2000 à                        

103,42% en 2010 


